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Organisme. Au sens organique, le service est une partie de  l’appareil 
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 1  : Marie –Christine Rouault 

  ((La gratuité – n’est pas une loi fondamentale du service public .Elle 

    n’est pas davantage un principe à valeur constitutionnelle, ni un 
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services publics industriels, mais n’existe pas non plus pour les 
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    Le code de procédure pénale énonce dans son article premier que  

l’action publique, pour l’application des peines, est mise en 

mouvement et exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires 

auxquels elle est confiée par la loi. Cette action peut être aussi mise 

en mouvement pare la partie lésée, victime d’une infraction, de se  

                                                             
1    :   

2008 143 . 
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constituer partie civile pour obtenir réparation du  préjudice causé. 

l’action civile peut être exercée aux termes de l’article 03 complété et 

modifié par l’ordonnance n 69 -73 du 16 septembre 1969 , en  même 

temps que l’action publique devant la même juridiction , celle –ci est 

compétente quelle que soit la personne publique ou morale de droit 

civile , responsable du dommage , elle l’est également à l’égard de 

l’Etat , du département , de la commune ou d’un établissement 

public à caractère administratif , dans le cas où l’action en 

responsabilité tend à la réparation de dommages causés par un 

véhicule  .1  

    

  

40  

88-131 20 1408 04 1988 

  

  

  .    

     

      

  

                                                             
   1 docteure Ahmed Lourdjane , le code Algérien de procédure pénale  , SNED - Alger, 1977, p p 17 -18. 
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Rèsumè : 
Le sujet de ce mémoire porte sur l’étude de la relation entre le citoyen et l’administration  ,une étude 
analytique et juridique, tout en faisant une approche sur de divers textes juridiques qui se joindront de près 
ou de loin à cette relation , on prétextant les côtés juridiques Les aspects règlementaires, ainsi que les efforts 
que fait le gouvernement algérien pour améliorer cette relation pour qu’elle soit en contact direct avec les 
citoyens , tout en manifestant Les accessoires judicaires que le législative et le règlementaire l’a offert au 
citoyen et à l’administration afin d’activer cette relation et la mettre en pratique comme nous mettons 
l’accent dans ce cadre sur le rôle de la justice , sur ce qui précède dans le but de son offre de la protection 
judiciaire des droits et des libertés collectives et individuelles du citoyen à travers cet appel offert par la loi au 
citoyen en protestant l’administration qui a des privilèges non reconnus dans la loi privée. 
Les mots clès : l’administration, citoyen, pouvoir publics, citoyenneté, relation , la protection judiciaire, les 
droits , des libertés, principe de la légalité, action, l’activité administrative, recours gracieux, recours 
hiérarchique. 
The abstract: 
The subject of this these is focuses on study of relationship between the citizen and the administration 
analytical and legal study while making an approach on various legal texts who will join from near and far to 
this relationship is the legal pretext sides regulatory aspects as well as the efforts of the government Algerian. 
To improve this relationship for it to be in direct contact with citizens while showing judicial accessories that 
legislative and regulatory has offered to citizens and administration to enable this relationship and put into 
practice as we emphasize in this context the role of justice in the fore going for the purpose of it range of 
protection and legal rights and collective and individual freedoms . 
The citizen through this appeal offered by the law to citizens protesting the administration that unrecognized 
privileges in private law.  
Key words: power public, citizen, relationship, the administration, Principe of legality, judicial controls, activity 
of the administration, freedoms, legal rights. 
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